
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

 
Procès-verbal N°28 du 29 janvier 2026 

 
 
Présent(e)s : 
M. Bruno FARINA (Président)  
MM. Patrice LECHER (Secrétaire de séance) – Jean-Pierre LEVAVASSEUR 
 

Assiste :   

Mme Muriel FARCY (responsable administrative) 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel du 
District de l’Eure de Football dans un délai de DEUX (2) jours à compter du lendemain de la parution 
sur le site internet, dans le respect des dispositions définies pat l’article 190 des règlements généraux 
de la L.F.N. 
 
Ces décisions sont susceptibles de modification dans le cas de décisions des commissions amenées 
à traiter d’éventuels recours. 
 

 
L’ensemble du PV est soumis à : SOUS RESERVE DES PROCEDURES EN COURS ET A VENIR 

 

CRITERIUM SENIORS FEMININS 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATONS  
 



 
 

 
 
Considérant le PV de la Commission féminines-Place de la femme qui précise les modalités d’accession 
et de rétrogradation, 
Considérant le courriel du club du FC EURE MADRIE SEINE qui déclare refuser la montée, 
Considérant le courriel du club de l’ES DAMVILLE qui précise que son équipe ne repartira pas sur la 
seconde phase. 
 
Accession en Départemental 1 Féminines à 8 : 
AS ROUTOT – FAC ALIZAY – ST MARCEL F – ES VALLEE DE L’OISON – NFC NAVARRE FC – FC GARENNES 
BUEIL CB – US CONCHOISE – LA CROIX VALLEE D’EURE. 

 
Les clubs suivants sont affectés en Départemental 2 Féminines à 8 : 
FC EURE MADRIE SEINE – CS LES ANDELYS – USVF – FC VAL DE REUIL – FC GISORS VN 27 – FC ILLIERS 
L’EVEQUE – CS BONNEVILLOIS – CS BEAUMONT – CHARENTONNE ST AUBIN – ES VALLEE DE L’OISON 
2. 
 
Remarques : 
Dans la poule B le départage entre les clubs de LA CROIX VALLEE D’EURE et FCILLIERS L’EVEQUE a été 
fait conformément à l’article 6 Dispositions relatives aux compétitions du DEF qui précise : 

o Critère 1 : 
o Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une même 

division, il sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
o 1 – Le nombre de points pondéré  



o Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points de pénalité 
éventuels) et divisé par le nombre de matchs disputés. 

o Critère 2 : 

o 2 – Le goal-average général pondéré (positif ou négatif) rapporté au nombre de matchs disputés. 

 
LA CROIX VALLEE D’EURE  critère 1, 1.778 critère 2, 1.22 
FC ILLIERS L’EVEQUE  critère 1, 1.778 critère 2, 0.22 

 
 

CHAMPIONNAT U18 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATONS  
 

U18 D1 Poule A 
Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 FC SEINE EURE 21 15 5 5 0 0 0 30 5 0 25 

2 ES NORMANVILLE 21 12 5 4 0 1 0 16 16 0 0 

3 FC SERQUIGNY NASSAND 21 9 5 3 0 2 0 18 8 0 10 

4 FC VAL DE REUIL 21 4 5 1 1 3 0 13 15 0 -2 

5 CA PONT AUDEMER 22 3 5 1 0 4 0 5 22 0 -17 

6 US CORMEILLES LIEURE 21 1 5 0 1 4 0 10 26 0 -16 

 

U18 D1 Poule B 
Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 
1 US GASNY 21 10 5 3 1 1 0 10 7 0 3 
2 SAINT SEBASTIEN FOOT 21 9 5 3 0 2 0 11 7 0 4 
3 FC EURE MADRIE SEINE 21 8 5 2 2 1 0 7 11 0 -4 
4 LA CROIX VALLEE EURE 21 7 5 2 1 2 0 5 7 0 -2 
5 STADE VERNOLIEN 21 6 5 2 0 3 0 5 6 0 -1 
6 EVREUX FC 27 23 3 5 1 0 4 0 13 13 0 0 

 
Rétrogradations de Ligue : 
Conformément au PV N°16 du 13.01.2026 de la Commission Régionale d’Administration des 
compétitions, l’équipe suivante rétrograde du : 

- Championnat Régional 2 U18 au championnat U18 Départemental 1 du D.E.F. :  
US LOUVIERS 21 
 

Accession au championnat Régional de Ligue : 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place et dans 
des groupes différents les critères de départage sont :  

o Critère 1 : 
o Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une même 

division, il sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
o 1 – Le nombre de points pondéré  
o Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points de pénalité 

éventuels) et divisé par le nombre de matchs disputés. 

 
Groupe A FC SEINE EURE 21  Critère 1  15/5 =3 
Groupe B US GASNY 21  Critère 1 10/5 = 2 
 

Le club promu en Ligue de Football de Normandie est le FC SEINE EURE 21 



 
Considérant le règlement du championnat U18 G pour la saison 2025-2026 qui précise les modalités 
d’accession et de rétrogradation. 
  
Rétrogradations en championnat U18 Départemental 2 : 
FC VAL DE REUIL 21 – CA PT AUDEMER 22 – US CORMEILLES LIEUREY 21 – LA CROIX VALLEE D’EURE 21 – STADE 
VERNOLIEN 21 – EVREUX FC 27 23. 

 

 
 

 
 
Considérant le règlement du championnat U18 G pour la saison 2025-2026 qui précise les modalités 
d’accession et de rétrogradation. 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place et dans 
des groupes différents les critères de départage sont :  

o Critère 1 : 
o Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une même 

division, il sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
o 1 – Le nombre de points pondéré  
o Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points de pénalité 

éventuels) et divisé par le nombre de matchs disputés 

o Groupe A ST SEBASTIEN F 23   Critère 1  3/5 =0.6 
o Groupe B PACY MENILLES RC 22  Critère 1 7/5 = 1.4 
 
o Le club rétrogradé en D3 est le ST SEBASTIEN F 23 

 
Accessions en championnat U18 Départemental 1 : 
US CONCHOISE 21 – US ANDELLE 21 
 
Rétrogradations en championnat U18 Départemental 3 : 
ST SEBASTIEN F 23 – AS ROUTOT 21 – ES VALLEE DE L’OISON 21 – GRPT ACMIE 21 – FC GARENNES 
BUEIL 21 
 

U18 D3 Poule A 
Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 FCI DU BEL AIR 15 5 5 0 0 0 26 5 0 21 

2 FC VAL DE RISLE 21 10 5 3 1 1 0 17 7 0 10 

3 US CANTON THIBERVILL 23 10 5 3 1 1 0 10 5 0 5 

    



4 AC BEUZEVILLE 22 6 5 2 0 3 0 15 17 0 -2 

5 CA PONT AUDEMER 23 2 5 1 0 3 1 8 13 0 -5 

6 FC BRIONNE 21 0 5 0 0 5 0 5 34 0 -29 

 

U18 D3 Poule B 
Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 CS BEAUMONT 21 15 5 5 0 0 0 25 3 0 22 

2 FC PAYS DU NEUBOURG 21 12 5 4 0 1 0 15 9 0 6 

3 US BARROISE 21 6 5 2 1 2 0 12 8 1 4 

4 FC SERQUIGNY NASSAND 22 4 5 1 1 3 0 8 21 0 -13 

5 FC DE PLASNES 3 5 1 0 4 0 6 11 0 -5 

6 SC BERNAY 21 3 5 1 0 4 0 5 19 0 -14 

 

U18 D3 Poule C 
Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 FAC ALIZAY 21 13 5 4 1 0 0 17 5 0 12 

2 AS VALLEE D'ANDELLE 10 5 3 1 1 0 17 11 0 6 

3 CS LES ANDELYS 22 6 5 1 3 1 0 13 9 0 4 

4 FC SEINE EURE 24 4 5 1 1 3 0 14 16 0 -2 

5 AS DE VESLY 22 3 5 1 1 3 0 9 19 1 -10 

6 US ETREPAGNY 21 2 5 0 2 3 0 4 14 0 -10 

 

U18 D3 Poule D 
Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 NFC NAVARRE FC 22 15 5 5 0 0 0 49 2 0 47 

2 AS COURCELLOISE 22 9 5 3 0 2 0 11 12 0 -1 
3 ESJ MADELEINE EVREUX 7 5 2 1 2 0 9 15 0 -6 

4 ES NORMANVILLE 2 6 5 1 0 3 0 8 19 0 -11 
5 ST MARCEL F 23 3 5 1 1 2 1 6 17 0 -11 

6 US LOUVIERS 23 2 5 1 0 3 1 9 27 1 -18 
 

 
U18 D3 Poule E 

Pl Equipe Pts Jo G N P F BP BC Pé Dif 

1 US RUGLES LYRE 22 12 4 4 0 0 0 24 4 0 20 

2 CS IVRY LA BATAILLE 21 9 4 3 0 1 0 24 4 0 20 

3 ENT. PREY-ABPV 21 6 4 2 0 2 0 8 12 0 -4 

4 ENT.DAMV/BRETEUIL 22 3 4 1 0 3 0 7 21 0 -14 

5 GRPT ACMIE 23 -1 4 0 0 3 1 3 25 0 -22 

 
 
Considérant le règlement du championnat U18 G pour la saison 2025-2026 qui précise les modalités 
d’accession et de rétrogradation. 
 
Accessions en championnat U18 Départemental 2 : 
FCI DU BEL AIR 21 – CS BEAUMONT 21 – FAC ALIZAY 21 – NFC NAVARRE FC 21 – US RUGLES LYRE 22. 
 
 



CRITERIUM U18F 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATONS  
 

 
 
Considérant le PV de la Commission féminines-Place de la femme qui précise les modalités d’accession 
et de rétrogradation 
Considérant le courriel du club du FC SEINE EURE qui précise que son équipe ne repartira pas sur la 
seconde phase 
 
Accession en Départemental 1 Féminines à 8 : 
AS5V – FC GISORS VN 27 – EVREUX FC 27 2 – ES VALLEE DE L’OISON 
 
Les clubs suivants sont affectés en Départemental 2 Féminines à 8 : 
ENT. DOUAINS MADRIE – SC THIBERVILLE – USVF – US ANDELLE – ENT. ASR – FCRN 

 

 

CHAMPIONNAT U15 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATIONS 
 

 
 



 
 
Rétrogradations de Ligue : 
Conformément au PV N°16 du 13.01.2026 de la Commission Régionale d’Administration des 
compétitions, les équipes suivantes rétrogradent du : 

- Championnat Régional 2 U15 au championnat U15 Départemental 1 du D.E.F. :  
FC DU ROUMOIS NORD – ES NORMANVILLE – FC VAL DE REUIL 

 
Accession au championnat Régional de Ligue : 
Considérant le règlement du championnat U15 G pour la saison 2025-2026 qui précise les modalités 
d’accession et de rétrogradation. 
Considérant que le club d’EVREUX FC 27 2 ne peut pas accéder à la catégorie U15 R2 compte tenu que 
son équipe 1 y figure déjà 
 

Groupe A USC THIBERVILLE   
Groupe B FC EURE MADRIE SEINE   

 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place et dans 
des groupes différents les critères de départage sont :  

o Critère 1 : 
Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une même division, il 
sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
1 Le nombre de points pondéré  
Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points de pénalité éventuels) 
et divisé par le nombre de matchs disputés. 

• Critère 2 : 
2 En cas de nouvelle égalité à l’issue du départage du point 1, les équipes concernées seront départagées par la 
différence entre les buts marqués et les buts encaissés sur l’ensemble de la compétition. (Goal-average général). 
 
 

Groupe A  FC SEINE EURE    critère n°1 (1.800) Critère 2 (0)* 
Groupe B  GRPT ACMIE   critère n°1 (1.800) Critère 2 (12) 
 

Rétrogradations en championnat U15 Départemental 2 : 
FC SEINE EURE (*) – FA DU ROUMOIS – ES VALLEE DE L’OISON – FAC ALIZAY – STADE VERNOLIEN – FC 
PLAT NORD AVIRON – ST SEBASTIEN F. 

 

 
 



 
 
Considérant le règlement du championnat U15 G pour la saison 2025-2026 qui précise les modalités 
d’accession et de rétrogradation. 
 
Accessions en championnat U15 Départemental 1 : 
US CORMEILLES LIEUREY – US ETREPAGNY. 
 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place et dans 
des groupes différents les critères de départage sont :  

o Critère 1 : 
Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une même division, il 
sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
1 Le nombre de points pondéré  
Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points de pénalité éventuels) 
et divisé par le nombre de matchs disputés. 
 

Groupe A  CA PT AUDEMER    critère n°1 (2)  
Groupe B  US CONCHOISE   critère n°1 (2.4)  

 

Rétrogradations en championnat U15 Départemental 3 : 
CA PT AUDEMER (*) – RC MALHERBE SURVILLE – FC SEINE EURE 2 – USC THIBERVILLE 2 – FCI DU BEL AIR – FC 
GISORS VN 27 2 – US GASNY – ESJM EVREUX – AS BRETOLIENNE. 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Accessions en championnat U15 Départemental 2 : 
AS ROUTOT - CS BEAUMONT – FC PAYS DU NEUBOURG – FC DE PREY – FC GARENNES BUEIL CB – PACY 
MENILLES RC 2 – CS LES ANDELYS – ENT. AILLY LA CROIX. 
 
 



CRITERIUM U15F 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATIONS 

 

 
 
Considérant le PV de la Commission féminines-Place de la femme qui précise les modalités d’accession 
et de rétrogradation 
 
Accession en Départemental 1 U15 F à 8 : 
FC EURE MADRIE SEINE – FC DE MADRIE – PACY MENILLES RC – FC VAL DE REUIL  
 
Les clubs suivants sont affectés en Départemental 2 U15F à 8 : 
ST MARCEL F – AS5V – FCGISORS VN 27 - ES VALLEE DE L’OISON – USVF – ENT. ASR-FCRN. 
 

CHAMPIONNAT U13 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATIONS 

Départemental 1  

 
 

 



 
Considérant le règlement du championnat U13 G pour la saison 2025-2026 qui précise les modalités 
d’accession et de rétrogradation. 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place dans le 
même groupes les critères de départage sont :  

o Critère 1 : 
En cas d’égalité de points dans le classement des matches joués entre les clubs ex aequo, ils seront départagés 
par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par chacun d’eux au cours des matches qui les 
ont opposés (Goal-average particulier) 
Le club du CS BEAUMONT a remporté la rencontre contre ST SEBASTIEN F par 3 buts à 0 et de ce fait termine 
à la première place du groupe A 

 
Considérant la règle de départage qui précise que dans le cas de clubs classés à la même place et dans 
des groupes différents les critères de départage sont :  

• Critère 1 : 
o Afin de départager les équipes ayant le même classement dans des groupes différents d’une même 

division, il sera retenu les critères suivants dans l’ordre défini ci-dessous :  
o 1 – Le nombre de points pondéré  
o Soit le nombre de points obtenus au cours du championnat de référence (diminué des points de pénalité 

éventuels) et divisé par le nombre de matchs disputés 

• Critère 2 
o 2 – Le goal-average général pondéré 
o Soit le goal-average (positif ou négatif) rapporté au nombre de matchs disputés. 

 

o Groupe A ST SEBASTIEN F 23  Critère 1  10/5 =2  Critère2    3/5=0.6 
o Groupe B FC VAL DE REUIL Critère 1 10/5 =2  Critère2    6/5=1.2 

 
Accession au championnat Régional de Ligue : 
CS BEAUMONT – PACY MENILLE RC – FC VAL DE REUIL. 
 
Rétrogradation en D2 
FC DU ROUMOIS NORD – FC EURE MADRIE SEINE – FC GISORS VN 27. * 

 
Départemental 2  

 

 
 

 



 
Accession en championnat D1 
SPN VERNON 2 – ES NORMANVILLE. 
 
Rétrogradation en championnat D3 
VERNEUIL S.1 – FC GISORS VN 27 2 – GRPT ACMIE. * 
 

Départemental 3  

 
 
Accession en championnat D2 
AS ROUTOT. 
 
Rétrogradation en championnat D4 
US CORMEILLES LIEUREY – FC LE BEL AIR. * 

 
 
Accession en championnat D2 
ES VALLEE DE L’OISON. 
 
Rétrogradation en championnat D4 
CA PT AUDEMER 2 – SC BERNAY. * 

 

 
 
Accession en championnat D2 
CS LES ANDELYS. 
 
Rétrogradation en championnat D4 



FC LOUVIERS – RC LERY. * 

 
 
Accession en championnat D2 
AS ST MARCEL – FC EURE MADRIE SEINE 3. 
 
Rétrogradation en championnat D4 
MADRIE FC – FC GISORS VN 27 3. * 

 

 
 
Accession en championnat D2 
GARENNES BUEIL FC. 
 
Rétrogradation en championnat D4 
ES DAMVILLE 2 – ABPV ES. * 

 

 
 
Accession en championnat D2 
ES DAMVILLE 1. 
 
Rétrogradation en championnat D4 
US RUGLES LYRE – ST SEBASTIEN F 2. * 

 
 
 
 



Départemental 4  
 

 
 

 
 

 
 

 
 



 
 

 
 

 

 
 

 
 



 
 

 
 
* Considérant la répartition des différents groupes U13 G en seconde phase à savoir :  
 

• 1 groupe de D1 à 8 équipes  

• 2 groupes de D2 à 8 équipes (16 équipes)  

• 4 groupes de D3 à 8 équipes (32 équipes)  

• 10 à 12 groupes de D4 de 6 à 8 équipes (environ 60 équipes)  
 

Dans tous les cas de figure, il appartiendra à la commission en charge de la compétition d’effectuer tous les 
arbitrages utiles pour faire en sorte que la constitution des groupes respecte l’architecture de la compétition 
telle que décrite ci-avant. 
 
 

CHAMPIONNAT U13F 
CLASSEMENTS 

ACCESSIONS – RETROGRADATIONS 
 

 
 

Considérant le PV de la Commission féminines-Place de la femme qui précise les modalités d’accession 
et de rétrogradation 
 
Accession en Départemental 1 U13 F à 8 : 
ST AUBIN FC – ST SEBASTEIN F – ENT. FCPN/CSB – ENT. FC EMS / VERNON – ES VALLEE DE L’OISON – 
FC VAL DE REUIL. 



 
Les clubs suivants sont affectés en Départemental U13F à 8 : 
EVREUX FC 27 – ST MARCEL F – US CORMEILLES LIEUREY – FC GISORS VN 27 – RC MALHERBE SURVILLE 
– SC THIBERVILLE. 
 

* * * * * 
 
 

Le Secrétaire de séance       Le Président 
Patrice LECHER       Bruno FARINA 

        
  

 


